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ACTES OFFICIEIN.

DI):AIrTExMNT Ds. L:INSTRUCTION rur.IQU

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VEPNEUR, en date du 25 août (1891), <le nom-
mer M. Maxime Boi rgeois, coumnissaire d'écoles
pour Sainte-Dorothée, comté de Laval, en renipla-
ment de M. Louis Laurin.

Il a plu à Son Honneur le LTEUITENANT-GOU-
VERNEURI, en date du 31 août dernier (1891), de
nommer M. Louis Marleau, commissaires d'écoles
pour lai municipalité de Saint-rélesphore de Mont-
joy, comté le Soulanges, en remiplacemnent de M.
Fabien Marleau, qui a quitté la municipalité.

)êlijmi/atio>n lde muicipali! scolaire

Détacher de la municipalité du village de
Beheil, les parties <lu No. 207 <lu cadastre de
Beh<eil, appartenant à Damte Elophe Bernard et
Féréol Bernard, et le No. 197, appartenant à Nor.
boert Bernard et olivier Duibois, et les aniiexer à
la nUtmiicipalité de la paroisse de Baheil, pour les
fins scolaires.

GEDE)N OUIMET,
Surintendant.

Détaler de la imiiieipalté de Wickhanm-Ouest,
co<nté <le Druannnondl, les lots Nos. 26, 27, 28,29 et
la moitié du lot No. 30, du neuviéme rang du
canton d'Acton, les lots 29, 30, et le premier
quart est <lu lot No. 31, (lu dixiéie rang du même
canton d'Acton, et les annexer à la municipalité
<le Saint-Théoloe d'Acton, comté deBagot, pour
les fins scolaires.

Cette annexion ne devant prendre effet que le
lerjuillet 1892.

Détacher le la municipalité du Sacré-CSur de
Jésus, comté le Beauce, les lots Nos. 6 ot 7 du
Vie rang du canton (le Brouglton, etles annexer,
pour les fins scolaires, à la municipalité de Saint-
Pierre de Brouglton, même comté. Cette an-
nexion ne devant prendre effet que le ler juillet
prochain (1892).

Attendu que les syndics les écoles dissidentes.
de la municipalité <le Wickhan-ouest, dma le
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